
MINISTEREDUDEVELOli'PEMENTRURAL 

Arrete n° 385 MDR./reAB/CC/OOR/CP, du 23 octobre 1991;por­
::rnt creation , attributions, organisation et fonctionnement du 
;omite de Suivi de /'execution du Projet d'.Amenagement 
fyd,:oagricole dans la Vallee du Niger : Per/metres oilotes de la 
?ota. 

LB MINisTRB DU D1ivm.oPPBMBNT RURAL 

Vu la ·loin° 90-32 du 11 decembre 1990 portant Constitution de la 
1.epublique du Bemn ; 
Vu la proclamation des resultata dcfinitifs du dcuxieme tour des 

lections pr6sidentielles du 18 mars 1996 ; 
Vu le decret n° 96-128 du 9 avril 1996 port.ant composition du 

rouvemem.ent ; 
Vu le deci'et n° 96-402 du 18 septembre 1996 fixant 1es structures de 

1 Presidence de la Republique et des Ministeres : 
Vu le decret ,0 97-279 du 11 juin 1997 portaot attributions, organi­

.ation et · fonctionnemeot du Ministere du Developpement_ Rural ·; 
Vul'~te n° 23/MDR/DC/CC/CP du 13 janvier 1992 port.ant attri­

utions, organisation et fonctionnerneot de la Direction dn Genie 
1ura1. 
'Vu iea documents du t'1'0Jet a·A1l1Cllagcmeut ttyaroagncole daD.s 
1 Vallee du Niger : perimetres pilotes de la Sota ; 
Vu les accords de t>r!ts des 24 iuillet et 7 decembre 1996 sianes nar 

la.Republique du Beninrespectivementaveo le Fonds de l'Qrgabisa• 
tion des Pays Exportateurs · de Petrole pour le Developpement et la 
~ Arabe pour le developpement: Economique de r Afiique et 
relatifs au :financement du Projet d' Amenagement Hydroagricole 
dans la Vallee du Niger ; 

ARRATB: 

1TIRE PREMIER 
DB LA CREATION BT DBS ATIRIBU'llONS DU COMrrt! DB SUM 

Article premier. - 11 est cree un Comite de suivi de l' execution du 
Projet d' Amenagemeo.t Hydroagricole dans la Vallee du Niger : 
perimetres pilotes de la Sota. 

Art. 2.- Le Comite de suivi·est chame : 

~ de suivre !'execution physique et financiere du Projet d:Amena­
gement Hydroagricole da.ns la vallee du Nigor : perimetres pilotes ch, 
la Sota 

- d'examiner le budget et le bilan annuels d'execution du projet; 
- d'exaw.iru::r les problemes ou di.fficultes qu'iHdeoti.fie Qu qui lui 

sont soumis afin de rechercher des approches de solution ; 
• d'apprecier et d'emettre des avis motives sur les rapports finan. 

ciers etablis par les vmficateurs de gestion ; 



- de prccomser toutes les mesures susceptibles de penn.ettre un bon 
J.eroulement du projet dans le strict respect des documents du projet 
et des dispositions des Accords de Pret. 

TITRE II 
DE LA COMPOSmON DU CpMlTE DB 'SulVI. 

A,rt. 3. - Le Connte de suivi est compose comm.e suit : 

President : Le Directeur du Genie Rural, representant le Ministre du 
Developpement Rural ; 

Vice-President: Le Representant du Mini.stere du Plan. de la Restruc­
turation Economiaue et de la Promotion de l'Emoloi ; 

Rapponeur : Le Responsable de !'Unite de Gestion du Projet ; 

lv.fembres : - le lJ:rrecteur de la ProgrammatJ.on et de Ja Prospective du 
Ministere du Developpement Rural ; 

- le Directeur General du Carder Borgou ; 
le Directeur General de la Caisse Autonome d' Amortis­

sement du Ministere des Finances. 

Art. 4.-Les mem.bres du Comite de Suivi sontnomm.es par Arrete du' 
Ministre du Deve:i.oppement Rural sur proposition des departements 
minisieriels representes. 

A.It. 5.- Le Comite de Suivi se reunit deux: (2) fois par an en session 
ordinaire pour faire )e point de l' execution physique et financiere du 
projet et examiner l'ensemble des problem.es qui poumrien.t entraver 
son deroulement nonnal. 

ll peut, si les c.irco.DBtances !'exigent, se reunir en session extraordi­
naire sur convocation de son President 

Art. 6.- Les representants du Fonds de !'Organisation :des Pays 
Exportateurs de Petrole pour le Developpement (OPEP) et de la Banque 
Arabe pour le Developpement Economique de.l'Afrique (BADEA), 
principaux bailleurs impliques dans le financement du Proiet. peuvent 
parti.ciper aux assises du Comite de suivi. 

Art. 7.- Le Directeur du Genie Rural est charge de !'application du 
present arr8te. 

Art. 8.- Le present arrete prend effet pour compter de la date de sa 
signature, sera enre)tistre, publie et communique partout ou besoin 
sera. 


